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Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société GROUPE CRIT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au conseil d'administration 
remplissant les fonctions de comité d’audit. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1ᵉʳ 
janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014. 
 
Observation  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 2.2 
« Changement de réglementation comptable » de l’annexe aux comptes annuels qui expose les incidences 
liées au changement de méthodes comptables relatif à la première application du règlement ANC n°2022-
06.  
 
Justification des appréciations – Points clés de l’audit 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux 
risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour 
l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Evaluation des immobilisations financières 
 

• Risque identifié 
 
Au 31 décembre 2025, la valeur nette des immobilisations financières s’élève à 261 millions d’euros et 
représente 31 % du total du bilan. Ces immobilisations comprennent principalement des titres de 
participation, des créances rattachées et des autres immobilisations financières pour respectivement 161 
millions d’euros, 39 millions d’euros et 19 millions d’euros. 
 
Comme indiqué en note 2.7 Immobilisations financières de l’annexe aux comptes annuels, lorsque la 
valeur d’inventaire de ces actifs est inférieure à leur valeur nette comptable, une provision pour 
dépréciation est comptabilisée. La valeur d’inventaire est généralement appréciée d’après la valeur 
d’utilité retenue comme étant la valeur d’entreprise nette de l’endettement. La valeur d’entreprise est 
déterminée notamment par la méthode des flux de trésorerie actualisés ou des multiples de l’EBITDA. 
 
En raison de leur montant significatif et du jugement exercé par la direction pour déterminer la valeur 
d’inventaire des titres de participation, nous avons considéré l’évaluation des immobilisations financières 
comme un point clé de notre audit. 
 

• Notre réponse 
 

Nos travaux ont principalement consisté à :  
- apprécier, sur la base des informations fournies par la direction, les méthodes de valorisation 

utilisées par la société ;  
- apprécier les hypothèses utilisées pour déterminer la valeur d’inventaire des titres de 

participation, des créances rattachées et des autres immobilisations financières ;  
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- examiner les calculs et les résultats des tests effectués ;  
- vérifier le caractère approprié des informations présentées dans les notes 2.7 Immobilisations 

financières, 3.1 Immobilisations, 3.3 Dépréciations, 4.3 Résultat financier et 5.6 Tableau des 
filiales et participations, de l’annexe aux comptes annuels. 
 

Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise 
 
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par les articles L.225-37-4, L.22-10-10 et L.22-10-9 du code de 
commerce.  
 
Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 du code de 
commerce sur les rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur 
les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec 
les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par 
votre société auprès des entreprises contrôlées par elle qui sont comprises dans le périmètre de 
consolidation. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 
 
Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de 
l’article L.22-10-11 du code de commerce, nous avons vérifié leur conformité avec les documents dont 
elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas 
d'observation à formuler sur ces informations. 
 
 
Autres informations 
 
 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l'identité des 
détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
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Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 
 
Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport 
financier annuel  
 
Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du 
commissaire aux comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format 
d’information électronique unique européen, à la vérification du respect de ce format défini par le 
règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des comptes annuels 
destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L.451-1-2 du code 
monétaire et financier, établis sous la responsabilité de la Présidente Directrice Générale. 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être inclus 

dans le rapport financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information 
électronique unique européen. 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus par votre 
société dans le rapport financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous 
avons réalisé nos travaux. 
 
Désignation des commissaires aux comptes 
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société GROUPE CRIT par votre assemblée 
générale du 14 avril 1997 pour le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit et du 23 juin 2008 pour le 
cabinet Exco Paris Ace.  
 
Au 31 décembre 2025, le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit était dans la 29ème année de sa mission 
sans interruption et le cabinet Exco Paris Ace dans la 18ème année, dont respectivement 27 et 18 années 
depuis que les titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché réglementé. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Il incombe au conseil d'administration remplissant les fonctions de comité d’audit de suivre le processus 
d’élaboration de l’information financière et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de 
gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives 
à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.  
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Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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Rapport au conseil d'administration remplissant les fonctions de comité d’audit 
 
Nous remettons au conseil d'administration remplissant les fonctions de comité d’audit un rapport qui 
présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les 
conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, les 
faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au conseil d'administration remplissant les fonctions 
de comité d’audit figurent les risques d’anomalies significatives, que nous jugeons avoir été les plus 
importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de 
l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
 
Nous fournissons également au conseil d'administration remplissant les fonctions de comité d’audit la 
déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens 
des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.821-27 à L.821-34 
du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas 
échéant, nous nous entretenons avec le conseil d'administration remplissant les fonctions de comité 
d’audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.  
 
 

Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris, le 29 avril 2026 
 

Les commissaires aux comptes 
 

 PricewaterhouseCoopers Audit    Exco Paris Ace 
 
 
 
 
 
 
 Jérôme Mouazan      Emmanuel Charrier 
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COMPTES SOCIAUX AU 31 DECEMBRE 2025 
 
A. Bilan 
 
ACTIF 

Notes 
Exercice N Exercice N-1 

En milliers d'euros 
Brut Amortissements et 

dépréciations  Net Net 

Capital souscrit non appelé (I)          

Frais d'établissement (II)          
Immobilisations incorporelles :          

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires 3.1 - 3.2 1 637 1 629 8 17 
Fonds commercial 3.1      19 039 
Autres immobilisations incorporelles 3.1 - 3.2 777 777     

Immobilisations corporelles :          
Terrains 3.1 - 3.2 97   97 97 
Installations techniques, matériel et outillage industriels 3.1 - 3.2 4 4 1 1 
Autres immobilisations corporelles 3.1 - 3.2 1 419 1 320 99 195 
Immobilisations financières :             
Participations 3.1 - 3.3 163 751 3 207 160 544 161 388 
Créances rattachées à des participations 3.1 - 3.3 39 113   39 113 50 801 
Autres titres immobilisés 3.1 - 3.3 42 031 241 41 791 41 699 
Prêts 3.1 - 3.3 63   63 63 
Autres immobilisations financières 3.1 - 3.3 19 064 25 19 039   
Total actif immobilisé (1) (III)   267 957 7 203 260 754 273 300 
Créances (2) :           
Clients et comptes rattachés       3.5 2 661   2 661 1 932 
Autres créances                         3.6 121 915   121 915 89 522 
Charges constatées d'avance   55   55 23 
Disponibilités 3.8 446 952   446 952 290 464 
Total (IV)   571 583   571 583 381 941 
Frais d'émission des emprunts (V)           
Primes de remboursement des emprunts (VI)           
Écarts de conversion et différences d'évaluation - Actif (VII)   3 718   3 718 1 
TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I+II+II+IV+V+VI+VII)   843 258 7 203 836 055 655 242 
(1) Dont à moins d'un an           
(2) Dont à moins d'un an           
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PASSIF     Notes  Exercice N Exercice N-1 
En milliers d'euros     
Capital [dont versé 4 050 000 €]       4 050 4 050 
Réserves :           
Réserve légale       405 405 
Autres réserves       239 401 268 324 
Report à nouveau       4 278 1 220 
Résultat de l'exercice       37 350 37 357 

Total des capitaux propres (I)     3.10 285 483 311 356 
Provisions pour risques      3.11 3 795 32 
Provisions pour charges           

Total des provisions (II)       3 795 32 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)      3.12 200 466 103 159 
Emprunts et dettes financières diverses        1 1 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés     3.13 2 624 2 117 
Dettes fiscales et sociales     3.14 1 936 1 209 
Autres dettes     3.15 341 751 232 960 

Total des dettes (1) (III)       546 777 339 446 

Ecart de conversion - passif (IV)     3.16   4 408 

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I+II+III+IV)       836 055 655 242 
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur 
commandes en cours)       458 262 263 930 
(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de 
banque et CCP       200 466 103 159 
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B. Compte de résultat 
En milliers d'euros Notes Exercice N Exercice N-1 
Produits d'exploitation       
Production vendue   7 171  10 482  
Montant net du chiffre d'affaires 4.1 7 171  10 482  
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions   215  17  
Autres produits       
Total des produits d'exploitation (I)   7 386  10 499  
Charges d'exploitation :       
Autres achats et charges externes (1) 4.2 (4 033) (7 392) 
Impôts, taxes et versements assimilés   (273) (225) 
Salaires   (2 640) (2 111) 
Cotisations sociales   (887) (754) 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations :       
Sur immobilisations : dotations aux amortissements   (105) (106) 
Sur actif circulant : dotations aux dépréciations       
Dotations aux provisions   (61) (31) 
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles 
cédées 

  
    

Autres charges   (214) (16) 
Total des charges d'exploitation (II)   (8 213) (10 635) 
1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II)   (828) (136) 
Quote-part de résultat sur opérations faites en commun :       
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)       
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)       
Produits financiers :       
De participation (2)   38 694  31 103  
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (2)   65  40  
Reprises sur dépréciations et provisions   1  348  
Différences positives de change   1 059  809  
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et   10 401  13 066  
d'instruments de trésorerie       

Total des produits financiers (V)   50 219  45 366  
Charges financières :       
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   (4 727) (64) 
Intérêts et charges assimilées (3)   (4 198) (5 473) 
Différences négatives de change   (2 144) (452) 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et   (171) (54) 
d'instruments de trésorerie       

Total des charges financières (VI)   (11 241) (6 043) 
2. RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) 4.3 38 978  39 323  
3. RÉSULTAT COURANT avant impôts (I - II + III -IV + V - VI)   38 150  39 187  
Produits exceptionnels (VII)       

Charges exceptionnelles (VIII)     (2) 

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)      (2) 

Participation des salariés aux résultats (IX)       

Impôts sur les bénéfices (X) 4.4 (801) (1 828) 

Total des produits (I+III+V+VII)   57 604  55 865  

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)   (20 255) (18 508) 

BÉNÉFICE OU PERTE   37 350  37 357  
(1) Y compris :       
Redevances de crédit-bail mobilier       
Redevances de crédit-bail immobilier       

(2) Dont produits concernant les entités liées   44 429  38 281  

(3) Dont intérêts concernant les entités liées   4 120  5 416  
 



 Etats financiers au 31 décembre 2025 
 

4 
 

C. Tableau de financement 
 
En milliers d'euros Notes Exercice N Exercice N-1 

Résultat net de l'exercice   37 350  37 357  

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions   4 877  201  

Elimination des plus ou moins-values de cession   76  (348) 

MARGE BRUTE D'AUTOFINANCEMENT     42 303 37 210 

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité  3.4 (11 680) 10 817  

FLUX NETS DE TRESORERIE LIES A L'ACTIVITE   30 624  48 027  

Acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles   0  (6) 

Acquisition d'immobilisation financières   0  (5 963) 

FLUX LIES AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT     0  (5 969) 

Dividendes versés aux actionnaires   (63 222) (10 538) 

Diminution des prêts et cautionnements 3.1 11 688  6 492  

Augmentation des prêts et avance en comptes courants   (19 381) (8 000) 

Rachat d’actions propres   (333) (39 589) 

FLUX LIES AUX OPERATIONS FINANCIERES     (71 248) (51 635) 
VARIATION DE TRESORERIE   3.8 (40 625) (9 577) 

Trésorerie nette à l'ouverture (1)   47 358 56 935 

Trésorerie nette à la clôture (1)   6 734 47 358 
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D. ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX 
 
SOMMAIRE  
 
1. Faits marquants de l’exercice  
2. Principes et méthodes comptables 
2.1 Règlement comptable utilisé 
2.2 Changement de réglementation comptable 
2.3 Application des conventions comptables 
2.4 Information sur l’entité qui établit les états financiers consolidés 
2.5 Immobilisations incorporelles 
2.6 Immobilisations corporelles 
2.7 Immobilisations financières 
2.8 Créances 
2.9 Valeurs mobilières de placement 
2.10 Provisions pour risques et charges 
2.11 Ecart de conversion 
2.12 Intégration fiscale 
3. Bilan 
3.1 Immobilisations  
3.2 Amortissements 
3.3 Dépréciations 
3.4 Besoin en fonds de roulement 
3.5 Clients et comptes rattachés 
3.6 Autres créances 
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Groupe CRIT (« La Société ») est une société anonyme de droit français cotée au compartiment C Euronext à 
Paris.  Son siège social est situé à Paris 17ème, 6 Rue Toulouse Lautrec. 
 
1. Faits marquants de l’exercice  

 
Aucun fait significatif n’est intervenu au cours de l’exercice susceptible d’avoir une incidence notable sur la 
situation financière, le patrimoine ou le résultat de la société. 
 
2. Principes et méthodes comptables 
  
2.1 Règlement comptable utilisé 
Les comptes annuels de la société Groupe Crit sont établis en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables en France selon le règlement 2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables du 5 juin 
2014 ainsi que les avis et recommandations ultérieurs de l’ANC. 
Les règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels sont appliquées sans dérogation et la 
durée de l’exercice comptable est de 12 mois. 
 
2.2 Changement de réglementation comptable 
Les dispositions du règlement 2022-06 ont été appliquées à partir du 1er janvier 2025 sans conséquence sur les 
comptes des exercices antérieurs hormis les reclassements nécessaires pour se conformer au nouveau modèle de 
compte de résultat dans la colonne « Exercice N-1 ». Le bilan et le compte de résultat tels que publiés au 31/12/2024 
sont annexés en fin d’annexe en note 5.5. 
La nouvelle définition des évènements exceptionnels, comme étant ceux majeurs et inhabituels, n'a pas eu d'impact 
significatif, notamment, la société n'a pas de provision ou dépréciation qui aurait été constituée via le résultat 
exceptionnel et qui seraient donc à reprendre par le résultat courant au moment du dénouement de cette provision.  
Concernant les transferts de charges, la société n'y avait que rarement recours et donc leur suppression n’a pas eu 
d'impact significatif.  
  
2.3 Application des conventions comptables 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- indépendance des exercices,  

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

 
2.4 Information sur l’entité qui établit les états financiers consolidés 

 
La Société est la société mère du Groupe et la société consolidante de celui-ci.  
Le Groupe offre des services diversifiés dont le coeur de métier est le Travail temporaire et propose également des 
services dans le domaine de l’assistance aéroportuaire. 
Le siège social de Groupe CRIT (SIREN 622 045 383) est situé à Paris 17ème, 6 Rue Toulouse Lautrec, lieu où des 
copies des états financiers consolidés peuvent être obtenues. 
 
2.5 Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles comprennent des droits audiovisuels enregistrés à leur valeur d’acquisition, des 
licences et des fonds de commerce. 
Une dotation pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur d’acquisition.  
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2.6 Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 
d’acquisition des immobilisations). 
 
Les amortissements sont calculés suivant la durée de vie prévue exprimée en année. 
 
Immobilisations corporelles Durée Mode 
Constructions 40 L 
Installations techniques, matériel outillage 10 D-L 

Installations générales, agencements et aménagements 10 L 

Matériel de transport 5 L 

Matériel de bureau et informatique 3-5 D-L 

Mobilier 5 L 
 
L : Linéaire 
D : Dégressif 
 
2.7 Immobilisations financières 

 
Les immobilisations financières sont constituées de titres de participation, de créances rattachées à des 
participations et d’un mali de fusion. 
La valeur brute des titres est constituée de leur coût d'acquisition. Les droits de mutation, honoraires, frais d’actes 
liés à l’acquisition des titres, frais de refinancement sont comptabilisés en charges. 
La valeur d'inventaire est généralement appréciée d'après la valeur d'utilité retenue comme étant la valeur 
d'entreprise nette de l'endettement. 
La valeur d'entreprise est déterminée selon les critères habituellement retenus en matière d’évaluation des titres 
de participation et notamment par la méthode des flux de trésorerie actualisés ou des multiples de l’EBITDA.  
Une dotation pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Le poste « Créances rattachées à des participations » correspond aux prêts octroyés à des entités dans lesquelles 
Groupe CRIT détient une participation et sont comptabilisés à leur valeur nominale. En lien avec l’évaluation des 
titres de participation, une dépréciation est enregistrée le cas échéant lorsque la valeur d’inventaire de ces créances 
devient inférieure à leur valeur nominale.  
 
Les immobilisations financières comprennent les actions propres qui figurent au bilan au plus bas de leur coût 
d’acquisition ou de leur valeur de marché. Au 31 décembre 2025, la société Groupe Crit détient 718 048 actions 
propres (soit 6,4% de son capital social). 
 
Les immobilisations financières contiennent également un mali de fusion créé à la suite de la TUP de la société 
EURISTT.  Ce mali de fusion est un mali technique affecté aux titres CRIT SAS. L’entreprise apprécie à chaque clôture 
s’il existe un indice de perte de valeur. Une dépréciation serait constituée si la valeur d’utilité s’avérait inférieure à 
la valeur comptable. 
 
2.8 Créances 
 
Les créances sont valorisées à la valeur nominale. Une dotation pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
  
2.9 Valeurs mobilières de placement  
 
Les valeurs mobilières de placement figurent au bilan au plus bas de leur coût d’acquisition ou de leur valeur de 
marché.  
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2.10 Provisions pour risques et charges 
 
Des provisions pour risques et charges sont constituées conformément aux règles comptables. 
Une provision ou un passif est comptabilisé lorsque la société a une obligation actuelle à l’égard d’un tiers résultant 
d’un événement passé et qu’il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressource au bénéfice de ce 
dernier sans contrepartie au moins équivalente.  

Les indemnités pour départ à la retraite, non constatées dans les comptes, sont mentionnées parmi les engagements 
hors bilan. 
 
2.11 Ecart de conversion 
 
Les créances et les dettes en monnaies étrangères sont converties et comptabilisées en monnaie nationale sur la 
base du dernier cours de change. Pour les prêts pour lesquels l’option prévue à l’article 38-4 du CGI a été exercée, 
les écarts de change latents n’entrent pas dans la composition du résultat fiscal de l’exercice. 

 
2.12 Intégration fiscale 
 
Le groupe a opté en faveur du régime d’intégration fiscale. Le groupe intégré comprend la société mère et ses 
principales filiales françaises. 
En tant que société tête de groupe, Groupe CRIT est seule redevable de l’impôt sur les résultats en application des 
dispositions de l’article 223 A du CGI. 
L’impôt sur les résultats est comptabilisé par chaque société, y compris la société tête de groupe. 
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3 Bilan 
 

3.1 Immobilisations  
 

En milliers d'euros 

Montant 
brut à 

l'ouverture 
de 

l'exercice 

Augmentations Diminutions 

Montant 
brut à la 

clôture de 
l'exercice 

Virements Entrées Virements Sorties 

De 
poste à 
poste 

Provenant 
de l'actif 
circulant 

Acquisitions  Apports / 
Créations 

De 
poste 

à 
poste 

A 
destination 

de l'actif 
circulant 

Cessions 
/ 

Scissions 

Mises 
hors 

services 

Licences et logiciels 
informatiques 1 637                 1 637 

Fonds commercial 19 064         19 064         
Droits audiovisuels 777                 777 

Immobilisations incorporelles : 21 478         19 064       2 414 
Terrains 97                 97 
Installations techniques 4                 4 
Installations générales 643                 643 
Matériel de bureau et mobilier 776                 776 
Immobilisations corporelles : 1 520                 1 520 

Titres de participation (1) 163 827               76 163 751 
Créances rattachées à des 
participations (2) 50 801           11 688     39 113 

Actions propres (3) 41 699     333           42 032 
Prêts et autres immobilisations 
financières (4) 63 19 064               19 127 

Immobilisations financières 256 390 19 064   333     11 688   76 264 023 

TOTAL 279 389 19 064   333   19 064 11 688   76 267 957 

 
(1) Les titres de participation et leurs dépréciations sont présentés en détail dans le tableau des filiales et participations (note 5.5). 

La société SCI Allée Marine a été liquidée au 31 octobre 2025. 
(2) La variation du poste "Créances rattachées à des participations" est ventilée par filiales ci-dessous : 

 

Filiales concernées 31.12.2024 Augmentation Diminution Ecart conversion 31.12.2025 

Prêt à CRIT Corp 42 801   4 588  4 625  33 588  

Prêt à Maser 4 500   1 500    3 000  

Prêt à Sky Handling Partner 3 500   975    2 525  

Total 50 801   7 063 4 625 39 113  
 
(3) La valeur de marché des actions propres est de 41 790 K€, avec une valeur unitaire de marché de 58.2€, déterminée sur la moyenne 
des cotations des 30 derniers jours de l’exercice. 
 
 Exercice N Exercice N-1 

En milliers d'euros NB 
Actions 

Cours 
Marché 

Valeur de 
marché 

Valeur 
comptable 

brute 

NB 
Actions 

Cours 
Marché 

Valeur 
de 

marché 

Valeur 
comptable 

brute 
Actions propres 718 048 58 41 790 42 031 711 883 61 43 567 41 699 

 
(4) Les autres immobilisations financières correspondent pour un montant de 19 064 milliers d’euros à un mali de fusion crée à la suite de 
la TUP de la société Euristt en 2010 (activité de Travail Temporaire en France). Un test de valeur est réalisé chaque année. 
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3.2 Amortissements  
 

En milliers d'euros 

Amortissements 
cumulés à 

l'ouverture de 
l'exercice 

Augmentations Diminutions 

Amortissements 
cumulés à la 

clôture de 
l'exercice 

Virements Entrées Virements Sorties 

Compléments 
liés à une 

réévaluation 

Sur 
éléments 
amortis 
selon un 

mode 
linéaire 

Sur 
éléments 
amortis 
selon un 

autre 
mode 

Dotations 
exceptionnelles 

De 
poste 

à 
poste 

A 
destination 

de l'actif 
circulant 

Cessions 
/ 

Scissions 

Mises 
hors 

services 

Amort. Licences 
et logiciels 
informatiques 

1 629                 1 629 

Amortissements 
Immobilisations 
incorporelles : 

1 629                 1 629 

Amort. 
Installations 
techniques 

4                 4 

Amort. 
Installations 
générales 

514   44             558 

Amort. Matériel 
de bureau et 
mobilier 

710   52             763 

Amortissements 
Immobilisations 
corporelles : 

1 229   96             1 325 

TOTAL 2 857   96             2 953 

 
3.3 Dépréciations 
 

Situations et mouvements 
Rubriques  

Dépréciations à 
l’ouverture de 

l'exercice 

Augmentations 
: dotations de 

l'exercice 

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice 

Dépréciations à 
la clôture de 

l'exercice  

 
Droits audiovisuels 777      777   
Immobilisations incorporelles 777      777   
Dépréciation titres de participation (1) 2 439  768    3 207   
Dépréciation actions propres    241    241   
Dépréciation Autres immobilisations financières  25      25   
Immobilisations financières 2 464  1 009    3 473   
Créances 200    (200)    
Total 3 442  1 009  (200) 4 251   
(1) Dépréciation sur titres de la société RHF. 
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3.4 Besoin en fonds de roulement 
 

En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 

Clients et comptes rattachés 2 661  2 132  (529) 
Autres créances hors comptes-courants cash pooling 18 389  14 727  (3 662) 
Ecart de conversion - actif 3 718  1  (3 717) 
Dettes fournisseurs (2 624) (2 117) 507  
Autres dettes hors comptes-courants cash pooling (17 599) (18 196) (597) 
Dettes fiscales et sociales (1 936) (1 209) 727  
Ecart de conversion - passif   (4 408) (4 408) 
Besoin en fonds de roulement net du financement 
intragroupe 2 610  (9 070) (11 680) 
Comptes-courants de cash pooling actif 84 400  74 818  (9 582) 
Comptes-courants de cash pooling passif (324 152) (214 765) 109 387  

Variation financement intragroupe (239 753) (139 947) 99 806  
 

Au tableau de financement, la variation de BFR liée à l’activité est présentée dans les flux nets de trésorerie 
liés à l’activité. 
 
3.5 Clients et comptes rattachés 

 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 

Clients et comptes rattachés 2 661 2 132 530  

Dépréciation créances clients   (200) 200 

Total 2 661 1 932 730  
 
 
3.6 Autres créances 

 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation  

Comptes-courants groupe et associés 84 400 74 818 9 582  

Comptes courants (1) 30 247 10 734 19 513  

Comptes-courants Intégration fiscale 1 624 698 926  

Impôt sur les bénéfices / Acompte d'IS 3 231 1 989 1 242  

Autres (2) 2 167 1 081 1 086  

Créances fiscales - TVA 247 202 45  

Total 121 915 89 522 32 393 
 (1) dont avance comptes courants SCI Arche St Ouen (10 734 K€), Crit Corp (17 021 K€) et SHP Ireland (2 360 K€) 
 (2) dont dividendes à recevoir Crit Tunisie et CRIT RH pour 1 387 K€ 
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3.7 Etat des échéances des créances et des dettes 
 
L’échéancier des créances de l’actif circulant est présenté ci-dessous : 

Créances (en milliers d'euros) Montant brut fin 
exercice 

Échéance à 1 an 
au plus 

Échéance à plus 
d'un an 

Actif immobilisé       
Créances rattachées à des participations 39 113 10 886 28 227 
Autres immobilisations financières 63   63  
Actif circulant       
Créances clients ordinaires  2 661 2 661   
Compte courant groupe 116 270 116 270   
Etat, TVA & Impôt société 3 477 3 477   
Personnel et comptes rattachés 97 97   
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8 8   
Autres créances 2 167 2 167   
Charges constatées d'avance 55 55   
Total 163 911 135 621 28 290 

 
L’échéancier des dettes est présenté ci-dessous : 

Dettes (en milliers d'euros) Montant brut 
fin exercice 

Échéance à un 
an au plus 

Échéance à 
plus d’un an et 

cinq ans au 
plus 

Échéance à plus 
de cinq ans 

Emprunts et dettes auprès des établissements 
de crédit 200 466 200 466     

Emprunts et dettes financières divers         

Emprunts et dettes financières diverses 1 1     

Fournisseurs et comptes rattachés 2 624 2 624     

Personnel et comptes rattachés 985 985     

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 450 450     

Etat et autres collectivités publiques         

     Taxe sur la valeur ajoutée 416 416     

    Autres impôts, taxes et assimilés 85 85     

Groupe et associés 341 751 341 751     

Total 546 777 546 777     
 
3.8 Position de trésorerie nette 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 
Cash pooling position active 229 048 142 864 86 184 
Disponibilités comptes à terme 183 127 138 523 44 604 
Disponibilités autres 34 777 9 077 25 700 
Total disponibilités actIf 446 952 290 464 156 488 
Cash pooling position passive       
Découverts (200 466) (103 159) (97 306) 
Total disponibilités passif (200 466) (103 159) (97 306) 
Position de trésorerie hors cash pooling (1) 246 487  187 305  59 182  
        
Compte-courants de cash pooling actif 84 400  74 818  9 582  
Compte-courants de cash pooling passif (324 152) (214 765) (109 387) 
Cash pooling (2) (239 753) (139 947) (99 806) 
        
Position nette de trésorerie (1+2) 6 734  47 358  (40 624) 

La gestion de la trésorerie du Groupe est assurée par le biais de différents contrats de cash-pooling dont les 
positions à la clôture figurent soit en Disponibilités à l’actif du bilan soit en Emprunts et dettes financières au 
passif. 
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3.9 Ecart de conversion - actif 
 
En milliers d'euros 31.12.2025 31.12.2024 Variation 

CAT SOCIETE GENERALE / LCL 221   221  

CRIT CORP 3 492   3 492  

CRIT TUNISIE/CRIT RH 5 1 4  

Total  3 718 1 3 717 
 
 
3.10 Capitaux propres 

 
3.10.1 Composition du capital 
 
Le capital s'élève au 4 050 000€. Il est composé de 11 250 000 actions d'une valeur nominal de 0,36€. Toutes 
les actions sont entièrement libérées. Aucune action ne dispose d'un droit préférentiel quant au versement de 
dividendes. 
 
Le nombre d'actions en circulation au 31 décembre 2025 est de 10 531 952. La société n'a pas de plan de stock-
options, ni d'attribution d'actions gratuites. 
 
3.10.2 Variation des capitaux propres 
 

En milliers d'euros Exercice N-1 Affectation 
résultat 

Résultat de 
l'exercice 

Exercice N 

Capital 4 050     4 050 
Réserve légale 405     405 
Autres réserves 268 324 (28 923)   239 401 
Report à nouveau 1 220 3 058   4 278 
Résultat de l'exercice 37 357 (37 357) 37 350 37 350 
Dividendes payés   63 222     
Total Capitaux propres  311 356                            -      37 350 285 484 

 
 
3.11 Provisions pour risques et charges 
 

En milliers d'euros 

Montant à 
l'ouverture 

de l'exercice 

Augmentations 
: dotations de 

l'exercice 

Diminutions : reprises de 
l'exercice 

Montant à la 
clôture de 
l'exercice Utilisées Non-utilisées 

•   Provision pour risques (1) 32 3 779   16 3 795 
•   Provision pour charges          
Total provisions risques et charges 32 3 779   16 3 795 

(1) Dont provision pour perte de change de 3 718 K€ 
 

3.12 Emprunts et dettes financières 
 

En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 

Comptes bancaires créditeurs 200 466 103 159 97 307 
Total 200 466 103 159 97 307 
 
Le Groupe CRIT dispose de 44 millions d'euros de lignes de découverts souscrites auprès des banques de son pool. 
Au 31 décembre 2025 aucun tirage n’est effectué sur les lignes de découvert. 
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3.13 Fournisseurs et comptes rattachés 
 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 
Fournisseurs et comptes rattachés 2 150 1 491 659 
Fournisseurs factures non parvenues 474 626 (153) 
Total  2 624 2 117 506 

 
3.14 Dettes fiscales et sociales 
 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 

Personnel 985 609 376 

Organismes sociaux 450 312 138 

TVA 416 258 159 

Autres charges fiscales 85 30 55 

Total  1 936 1 209 727 
 
 
3.15 Autres dettes 
 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 

Comptes courants de cash pooling 324 152 214 765 109 387 

Comptes courants intégration fiscale 2 703 3 141 (437) 

Autres compte courants groupe 14 896 15 075 (179) 

Total  341 751 232 980 108 771 
 
3.16 Ecart de conversion – passif 
 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 Variation 

CRIT CORP    3 049 (3 049) 

OK JOB       
CAT$   1 358 (1 358) 
CRIT TUNISIE/CRIT RH   1 (1) 
Total   4 408 (4 408) 

 
 
4 Notes sur le compte de résultat 
4.1 Chiffre d'affaires 
 
L'essentiel du chiffre d'affaires est constitué par la refacturation aux filiales de frais de gestion et de frais externes 
encourus pour leur compte. 
 
 
4.2 Autres achats et charges externes 
 
La baisse des autres achats et charges externes est principalement due à la hausse significative des frais 
d’honoraires sur 2024 encourus pour le compte de Crit SAS. (Ces frais ont fait l’objet d’une refacturation sur 
2024). 
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4.3 Résultat financier 
 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 

Dividendes 38 694 31 103 

Intérêts sur comptes-courants (net) 1 615 1 762 

Gains et pertes de change (1 086) 357 

Provision nette perte de change 1 347 

Intérêts sur emprunts     

Dépréciation titres / comptes-courants (4 486) (63) 

Produits sur placements 4 666 5 887 

Autres (109) (71) 

Sortie Titres (76)   

Dépréciation Actions propres (241)   

NET 38 978 39 322 

 
4.4 Informations relatives à la fiscalité  
 
GROUPE CRIT SA est la société tête du groupe d'intégration fiscale. 
Chaque société intégrée fiscalement est replacée dans la situation qui aurait été la sienne si elle avait été 
imposée séparément. 
La différence entre l'impôt dû par les sociétés intégrées et l'impôt groupe déterminé à partir du résultat 
d'ensemble aboutissant soit à une économie d'impôt soit à une charge d'impôt complémentaire est 
enregistrée chez GROUPE CRIT. 
 
La charge d’impôt totale s’analyse comme suit : 
 
    Exercice N Exercice N-1 

En milliers d'euros Montant brut Impôt 
(économie) 

Montant 
net 

Montant 
brut 

Impôt dû / 
(économie) 

Montant 
net 

Résultat courant   38 150 9 538 28 613 39 185 9 796 29 389 
Produits non imposables   (45 735) (11 434) (34 301) (35 369) (8 842) (26 527) 
Charges non déductibles   7 007 1 752 5 255 2 574 644 1 931 
Résultat fiscal   (578) (144) (433) 6 390 1 598 4 793 
Impôt de l'exercice lié aux filiales intégrées   963     259   
Crédits d'impôts     (18)     (28)   
Impôt payé     801     1 829   

 
Les éléments susceptibles d’être à l’origine d’allégements et d’accroissements de la dette future d’impôt sont 
repris dans le tableau ci-dessous : 

    Exercice N Exercice N-1 

En milliers d'euros Base Impôt 
correspondant Base Impôt 

correspondant 

Déficits fiscaux reportables   (578) (144)  0  0 

Total   (578) (144)  0  0 
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5 Autres notes 
 

5.1 Soldes et opérations avec les parties liées 
 
Toutes les transactions conclues avec les parties liées, ont été conclues à des conditions normales de marché. 
 
5.2 Effectif et rémunération des mandataires sociaux 
 

Catégorie des salariés Effectif moyen employé 
pendant l’exercice 

Ouvriers   
Employés, techniciens, agents de maîtrise   
Cadres et ingénieurs 7 
Total 7 

 
Les rémunérations attribuées au titre de l’exercice 2025 par Groupe Crit (avantages en nature compris) aux 
principaux dirigeants - Présidente-Directrice Générale et Directrice Générale Déléguée - s’élèvent à 922 milliers 
d’euros contre 1 065 milliers d’euros au titre de 2024 (cf. Chapitre 5 du Document d’Enregistrement Universel).  
 
5.3 Engagements hors bilan 
 
En milliers d'euros Exercice N Exercice N-1 

Engagements reçus des découverts bancaires 44 000  44 000  
Engagements donnés sur crédit-bail (1) 11 856  17 269  
Engagements donnés garanties financières (2) 5 564  7 418  
Engagements donnés de locations immobilières 131  395  
Engagements des locations véhicules   0  
Provision indemnités de départ à la retraite (3) 18                              18  

 
(1) Dont 5 412 milliers d'EUR à moins d'un an et 6 444 milliers d'EUR de 1 an à 5 ans 
(2) Dont cautions et garanties données par Groupe CRIT pour Crit Corp et Peoplelink 
(3) Les principales hypothèses actuarielles retenues en 2025 pour évaluer la valeur totale de l’engagement au 

titre des indemnités de fin de carrière sont les suivantes : 
• Départ volontaire à l’initiative du salarié dès l’atteinte du taux plein de la sécurité sociale 
• Âge de départ à la retraite fixée individu par individu, en fonction du nombre de trimestres requis 

pour une retraite à taux plein de la Sécurité Sociale, comptés à partir de la date de début d’activité 
professionnelle  

• Taux de turnover individualisé par secteur d’activité et âge 
• Table de mortalité INSEE 2022-2024 sexe masculin et sexe féminin pour les sociétés françaises et 

PM-PF 60-64 pour les filiales africaines 
• Taux d’actualisation : à partir de 2025 par recours à une courbe de taux permettant d’affiner le 

calcul de l’engagement en appliquant un taux différent en fonction des conditions de 
marché.  Pour 2025, le taux d’actualisation moyen est de 3.85%. Pour rappel, jusqu’en 2024, la 
société utilisait un taux d’actualisation fixé par référence au taux iBoxx Corporate AA 10+ à la date 
de clôture ; taux de rendement des obligations du secteur privé de grande qualité en euros de 10 
ans et plus, cette maturité avoisinant la durée résiduelle d’activité des salariés du Groupe.  

• Taux de revalorisation des salaires (2%). 
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5.4 Evènements post-clôture 
Néant 
5.5 Bilan et compte de résultat tels que publiés au 31.12.2024 
5.5.1 Bilan au 31.12.2024 
 
ACTIF 

Notes 
31.12.2024 

En milliers d'euros 
Brut Amortissements 

et dépréciations  Net 

Immobilisations incorporelles  3.1 21 478 2 422 19 057 
Immobilisations corporelles  3.2 1 520 1 228 292 
Immobilisations financières    3.3 256 390   256 390 
Total actif immobilisé    279 389 6 089 273 300 
Clients et comptes rattachés       3.5 2 132 200 1 932 
Autres créances                         3.6 89 545   89 545 
Disponibilités 3.8 290 464   290 464 
Total actif circulant   382 141 200 381 941 
Écarts de conversion - Actif  3.9 1   1 
TOTAL DE L'ACTIF    661 530 6 289 655 242 

 
 
PASSIF     Notes  31.12.2024 
En milliers d'euros     
Capital        4 050 
Réserves        268 729 
Report à nouveau       1 220 
Résultat de l'exercice       37 357 
Total capitaux propres      3.10 311 355 
Provisions pour risques et charges       32 
Total des provisions pour risques et charges       32 
Emprunts et dettes financières     3.8 & 3.12 103 159 
Fournisseurs et comptes rattachés     3.13 2 117 
Dettes fiscales et sociales     3.14 1 209 
Autres dettes     3.15 232 961 
Total dettes       339 446 
Ecart de conversion - passif     3.16 4 408 
TOTAL DU PASSIF       655 242 
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5.5.2 Compte de résultat au 31.12.2024 

 
En milliers d'euros Notes 31.12.2024 
Chiffre d'affaires 4.1 10 482  
Autres produits   17  
Produits d'exploitation    10 499  
Autres charges externes 4.2 (7 392) 
Impôts, taxes    (225) 
Salaires et traitements   (2 111) 
Charges sociales   (754) 
Dotations aux amortissements   (137) 
Autres charges   (16) 
Charges d'exploitation    (10 634) 
Résultat d'exploitation   (136) 
Résultat financier 4.3 39 322  

Résultat exceptionnel 4.4 (2) 

Bénéfice avant impôt   39 185  

Impôts sur les bénéfices  4.5 (1 828) 

Résultat net   37 357  
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5.6 Tableau des filiales et participations 
 

 
 
 

Brute Nette

CRIT SAS 518 925 68 101 229 101 229 1 345 567 25 118 13 565 
GROUPE EUROPE HANDLING 33 551 100 4 812 4 812 323 610 11 162 5 000 
MASER 4 480 100 2 430 2 430 3 000 56 759 178 83 
CRIT INTERIM 61 915 99 895 895 4 473 9 623 6 937 
PEOPULSE 5 379 100 1 020 1 020 8 217 1 413 1 300 
CRIT IMMOBILIER (5) 95 0 (3)
LES COMPAGNONS 56 907 95 43 43 87 810 3 383 3 800 
R.H.F. 202 100 3 207 0 1 675 6 
HUMKYZ 305 100 30 30 1 891 (36)
E.C.M. 4 977 99 30 30 26 665 (640) 99 
SCI RIGAULT PREMILHAT 149 90 12 12 14 7 
SCI L'Arche de Saint-Ouen (53 758) 99 10 10 11 856 2 459 (5 002)
AB INTERIM 10 979 95 12 233 716 760 
PRESTINTER 24 95 141 141 5 636 (524)
SCI MARCHE A MEAUX 244 99 107 107 11 12 
SCI ALLEES MARINES 5 99 0 0 
OTESSA 1 900 99 72 72 24 493 925 990 
CRIT CORP 54 213 USD 100 7 000 7 000 33 588 5 564 0 (5 387) USD
CRIT CARTERA 14 022 100 14 358 14 358 3 247 2 874 2 000 
SKY HANDLING PARTNER 3 062 100 1 037 1 037 2 525 28 472 (1 538)
CRIT MAROC (en MAD) 85 129 MAD 99 137 137 484 513 MAD 18 694 MAD 471 
PROPARTNER 291 100 80 80 2 101 (347)
Ok JOB (en CHF) 5 983 CHF 100 27 067 27 067 119 040 CHF 363 CHF 1 900 
C-SERVICES (Maroc) (en MAD) 4 214 MAD 90 9 9 14 792 MAD 1 062 MAD 215 

CRIT RH  (Tunisie) (en TND) 642 TND 95 19 19 7 476 TND 433 TND 48 
CRIT TUNISIE (en TND) (156) TND 95 5 5 8 780 TND (168) TND 1 340 
A. Total des filiales 163 751 160 544 39 113 17 421 38 507

B. Total des participations

C. Total des filiales et des participations (A + B) 163 751 160 544 39 113 17 421 0 0 38 507

Renseignements concernant les participations (10 à 50 % du capital détenu par la société)

Informations financières
Filiales et participations

Capitaux propres 
Quote-part du 

capital détenue 
(en pourcentage)

Valeur comptable des titres 
détenus Montant net des 

prêts et avances 
consentis par la 

société 

Montant des 
engagements 
donnés par la 

société 

Chiffre d’   
affaires hors 

taxes
du dernier 

exercice clos 

Résultat (bénéfice 
ou perte

du dernier 
exercice clos)

Dividendes 
encaissés par la 
société au cours 

de l’exercice 

Observations

Renseignements concernant les filiales (+ de 50 % du capital détenu par la société)
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